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Rapport n°11 
 
Messa à dispusizione di gratisi di un lucale à 
u benefiziu di l’associu « AIDES ET ACTIONS 
SOLIDAIRES- Solidarité Fraternité et 
Citoyenneté» 
Mise à disposition au bénéfice de l’association 
« AIDES ET ACTIONS SOLIDAIRES- Solidarité 
Fraternité et Citoyenneté»  

 
 
 
L’association «AIDES ET ACTIONS SOLIDAIRES- Solidarité Fraternité et Citoyenneté»    
présidée par Mme CHAKROUNE Soumia souhaite occuper à titre gratuit, pour une durée d’un 
mois, l’ancien local commercial à l’enseigne « Empreinte », acheté récemment par la Ville de 
Bastia Ce local, sis au rez-de-chaussée de la Maison Vinci, avenue de la Libération, est situé 
à côté de celui déjà attribué à cette association. 
Cette mise à disposition ponctuelle est sollicitée dans le cadre de la mise en place d’une action 
de solidarité envers le MAROC suite au séisme survenu le 8 Septembre dernier. 
Le local a vocation à stocker tout produit (alimentaire, vestimentaire etc..) destiné à être 
expédié au Maroc. 
La valeur locative annuelle de ce local de 55 m² peut être estimée à 5 500 €. L’association 
devra valoriser cet avantage en nature dans ses comptes. Cette mise à disposition pourra être 
reconduite une fois, pour la même durée sur demande expresse de l’association. 
 
En conséquence, il est proposé :  
 

- D’approuver la mise à disposition à titre gratuit pour une période d’un mois de l’ancien 
local commercial à l’enseigne « Empreinte » au bénéfice de l’association « AIDES ET 
ACTIONS SOLIDAIRES- Solidarité Fraternité et Citoyenneté»  

- D’approuver le projet de convention tel que figurant en annexe. 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout document 

nécessaire à son établissement exécution. 

 
 
 


